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COMPTE RENDU
REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 29 JANVIER 2008
Etaient présents : 

Maurice CHEVIGNY, Président

Michel VALLADE, Lucienne MALOVRY, Patrick BARBE, Raymond LAVAUD, Robert HUE, Vice-présidents

Jean-Baptiste COIN, Paul GUYOMARD, Philippe THRO, Colette HOURSEAU, Jean MERIGOT,  Louis-Noël JACOB, François BERNIERI, René BRUNEAU, Arlette HEBERT, Jean-Claude DELIN, Richard DURAND, Alain CASSET Philippe BENNAB, Jean-Pierre LECHALARD, Michel SOLER, Francine OCCIS, Françoise NORDMANN, Chantal HUET, Gilles POLLASTRO, Alain FEUCHOT, Conseillers Communautaires

Régulièrement représentés : 

Chantal LATRUBESSE par Jean MERIGOT

Anne-Marie ANGLADE par François BERNIERI

Maurine BLANCHARD par Maurice CHEVIGNY

Claude CAUET par Michel VALLADE

Bernard MIE par Philippe BENNAB

Elie LAMIELLE par Lucienne MALOVRY

François TORRES par Jean-Pierre LECHALARD

Jean-Charles RAMBOUR par Alain CASSET

Philippe AUDEBERT par Louis-Noël JACOB

Yannick BOEDEC par Jean-Claude DELIN

Maurice CHEVIGNY ouvre la séance et remercie Patrick BARBE, Maire de la commune d’Herblay, de son accueil pour ce Conseil Communautaire.

Jean-Claude DELIN est élu Secrétaire de Séance.

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 3 DECEMBRE  2007
Aucune observation n'étant formulée, le procès verbal de la séance du 3 décembre 2007 est approuvé A L’UNANIMITE.
Maurice CHEVIGNY rappelle que le Conseil Communautaire était initialement prévu le 18 février 2008. Cette date ne permettait pas de répondre aux exigences du Code Général des Collectivités Territoriales qui impose au Conseil Communautaire de notifier aux communes membres, avant le 15 février, les attributions de compensation qui leur seront versées.
1 – DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES
Maurice CHEVIGNY indique que le document a été remis aux Conseillers Communautaires avec la convocation et validé par la Commission Finances le 14 janvier 2008 et le Bureau Communautaire le 15 janvier 2008.

Le Débat d’Orientations Budgétaires fixe les grandes orientations budgétaires et ne prend en compte que des projets à minima.

Enfin, il précise que le débat ne fait pas l’objet d’un vote.
Il donne la parole à Michel VALLADE, Président de la Commission Finances et Projet de Territoire qui présente le document.

Michel VALLADE précise que le débat doit avoir lieu dans les deux mois précédant le vote du Budget Primitif, prévu en Conseil Communautaire le lundi 3 mars 2008, sans recours à l’emprunt, avec la reconduction de crédits de « sécurité » et un taux de T.P.U. de 18,51 %.
A la demande de Jean-Baptiste COIN, Michel VALLADE confirme que le F.C.T.V.A. est perçu au cours de l’exercice justifiant son versement et que le taux est de 15,48 %.
En réponse à Patrick BARBE, Michel VALLADE confirme que le montant des travaux d’entretien de la Z.A.E. est bien compris dans les dépenses de fonctionnement de 1 M €, chapitre 011 – charges à caractère général. 
François BERNIERI rappelle que la Commune d’Herblay a demandé que la totalité des travaux des Z.A.E. d’Herblay soit effectuée sur l’année 2008.

Michel VALLADE prend en compte cette observation et précise que les sommes mentionnées dans le Débat d’Orientations Budgétaires, sont dans un ordre de grandeur et pourront être revues pour la préparation du Budget Primitif.

Le Conseil Communautaire prend acte du Débat d’Orientations Budgétaires.

2 – ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 2008
Maurice CHEVIGNY indique que les Attributions de Compensation 2008 tiennent compte du transfert des Z.A.E. et des régularisations qui ont été décidés lors du dernier Conseil Communautaire.

Elles ont été validées par la Commission Finances le 14 janvier 2008 et par le Bureau Communautaire le 15 janvier 2008.

Il donne la parole à Michel VALLADE, Président de la Commission Finances et Projet de Territoire.

Michel VALLADE indique que les montants ont été communiqués à chaque Commune pour vérification par leur administration. 
Il précise que les attributions seront ajustées pour tenir compte des rôles complémentaires.

Le Conseil Communautaire, approuve, à l’unanimité, les attributions de compensation pour l’exercice 2008 comme suit : 

	Beauchamp
	Cormeilles-en-Parisis
	La Frette-sur-Seine
	Herblay
	Montigny-lès-Cormeilles
	Pierrelaye
	TOTAL

	6 130 553
	4 119 266
	225 446
	7 909 912
	3 279 004
	3 127 879
	24 792 060


3 – OUVERTURE DES CREDITS D’INVESTISSEMENT
Maurice CHEVIGNY propose d’ouvrir des crédits d’investissement par anticipation au vote du Budget Primitif 2008.
Michel VALLADE précise que, pour pouvoir répondre à des dépenses urgentes d’investissement, il est possible d’utiliser 25 % du budget 2007 en attendant le vote du Budget Primitif 2008.
Le Conseil Communautaire, décide, à l’unanimité, d’ouvrir par anticipation au vote du Budget Primitif 2008, les montants des crédits suivants :

· chapitre 20 : 82.688,00 €

· chapitre 21 : 37.500,00 €

Aucune autre question n’étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Président lève la séance à 21 heures  en remerciant l’ensemble des participants.

